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Article 6. Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

- MM les préfets des départements de l'Ardèche, de l'Aveyron, du Cantal, de la Haute-Loire, de
l'Hérault, du Lot et de la Lozère,

- M le directeur interdépartemental des routes Massif Central,

- MM les directeurs régionaux de l'Environnement, de l'Aménagement et du logement d'Auvergne,
Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées et Rhône-Alpes,

- MM les directeurs départementaux de !'Équipement de l'Hérault, de la Lozère.

Le préfet 

6 

Signé

Stéphane BOUILLON
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PRÉFET DU CANTAL

    
Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement

Arrêté N° DREAL-SG-2018-01-29-16/15
portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL 

pour les compétences générales et techniques pour le département du Cantal

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de
l’État ;

Vu le décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014
relative à l’expérimentation d’une autorisation unique pour les installations, ouvrages, travaux et activités
soumis à autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu l’arrêté du 1er janvier 2016, portant nomination de la directrice régionale et des directeurs régionaux
adjoints de l’environnement, de l’aménagement et du logement (région Auvergne-Rhône-Alpes) ;

Vu l’arrêté du préfet de région n°2016-20 du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-1317  du  09  novembre  2016 du  portant  délégation  de  signature  à Madame
Françoise NOARS, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, pour le département du Cantal ;
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A R R Ê T E
ARTICLE 1er :
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Françoise NOARS, délégation de signature est donnée à Messieurs
Eric TANAYS (à compter du 1er février 2018), Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN et Patrick VERGNE, pour
l’ensemble des actes et décisions visées dans l’arrêté préfectoral n°2016-1317 du 9 novembre 2016 à savoir :
- tous les actes de gestion interne à sa direction,

- tous les actes, documents administratifs, rapports, conventions, certificats, correspondances, dans le cadre des missions
relevant de sa direction à l’exception :

1- Des actes à portée réglementaire.

2- Des sanctions administratives telles que suspensions, annulations ou retraits d’agréments ou d’autorisations.

3- Des décisions individuelles  dont  la  procédure d’instruction requiert  soit  une enquête publique,  soit  l’avis d’une
instance consultative nationale, soit l’avis d’une instance consultative présidée par un membre du corps préfectoral ou
ont fait l’objet, dans le cadre de cette procédure d’instruction, d’un avis contraire au sens de la décision proposée de la
part d’une des collectivités territoriales consultée.

4- Des arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités départementaux.

5- Des arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents.

6-  Des  conventions  de  tous  ordres  avec  des  collectivités  territoriales  ou  des  établissements  publics  engageant
financièrement l’État.

7- Des instructions ou circulaires adressées aux collectivités territoriales.

8- Des requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes juridictions.

9- Des décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur à 30 000 € et des subventions
d’investissement d’un montant supérieur à 100 000 €.

ARTICLE 2 :
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Françoise  NOARS,  Messieurs  Eric  TANAYS  (à  compter  du
1er février 2018),  Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN, Patrick VERGNE, dans les  limites  de  leurs  attributions
fonctionnelles  ou  territoriales  et  de  leurs  compétences  définies  par  l’organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du logement  (DREAL),  délégation de signature  est  accordée aux personnes
suivantes, selon les conditions fixées ci-dessous, dans la limite des actes cités en article 1.

2. 1. Contrôle électricité, gaz et utilisation de l’énergie :

Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau  hydroélectricité  nature,
Mme Marie-Hélène GRAVIER, chef de service eau hydroélectricité et nature déléguée, à M. Sébastien VIENOT, chef
du service prévention des risques industriels, climat air énergie, M. Jean-François BOSSUAT, chef de service prévention
des risques industriels, climat air énergie délégué, à l’effet de signer :
- tous actes liés aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages de production et de transport d’électricité, à
l’exclusion des certificats d’économie d’énergie portant sur des opérations supérieures à 20 millions de KWh ;
- tous actes liés au contrôle administratif des ouvrages de distribution de gaz ;
- les décisions d’inscription sur les listes d’usagers prioritaires des plans de délestage ;
- tous les actes liés au contrôle de l’utilisation de l’énergie par les installations assujetties ;
- les certificats d’obligation d’achat ;
- tous actes liés à l’approbation de projet d’ouvrage.

En cas d’absence ou d’empêchement  de M. Christophe DEBLANC, Mme Marie-Hélène GRAVIER, MM. Sébastien
VIENOT et Jean-François BOSSUAT,  la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs  domaines respectifs de
compétence, par les agents suivants :
- M. Bertrand DURIN, chef de pôle climat, air, énergie, service prévention des risques industriels, climat air énergie,
Mmes Évelyne BERNARD, adjointe au chef de pôle, Anne-Sophie MUSY, chargée de mission lignes électriques filière
éolienne, Savine ANDRY, chargée de mission énergies renouvelables, M. Philippe BONANAUD, chargé de mission
réseaux électriques vulnérabilité énergétique ;
- Mmes Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service eau, hydroélectricité, nature, chef de pôle police de l’eau et
hydroélectricité et Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe au chef de pôle et M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au
chef de service, chef de pôle politique de ‘eau ;
-  Mme  Marie-Hélène  VILLÉ,  M.  Cyril  BOURG  et  Mme  Béatrice  ALLEMAND,  Mme  Claire  ANXIONNAZ,
M. Maxime BERTEAU, chargés de mission concessions hydroélectricité ;
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-  MM.  Christophe  MERLIN,  chef  de  l’unité  interdépartementale  Cantal-Allier-Puy-de-Dôme,  Lionel  LABEILLE,
adjoint au chef de l’unité et Pierre VINCHES, chef de l’unité interdépartementale délégué dans le Cantal.

2.2. Contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques :

Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Gilles  PIROUX,  chef  du  service  prévention  des  risques  naturels  et
hydrauliques, à l’effet de signer tous les actes liés aux contrôles techniques et administratifs de ces ouvrages.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles PIROUX, la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs
domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
- Mme Nicole CARRIE, adjointe au chef de service ;
- Mme Mériem LABBAS, adjoint au chef de service et chef de pôle ouvrages hydrauliques, MM. Jean-Luc BARRIER
chef de pôle délégué et Éric BRANDON, adjoint au chef de pôle ;
- Mmes Cécile SCHRIQUI et Lise TORQUET, MM.  Antoine SANTIAGO, Ivan BEGIC, Bruno LUQUET,  Yannick
DOUCE,  François  BARANGER, Romain  CLOIX,  Alexandre  WEGIEL,  Dominique  LENNE,  Philippe  LIABEUF,
Samuel LOISON et Stéphane BEZUT, ingénieurs contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques ;
- MM. Christian BEAU et Philippe DELORT.

2.3. Gestion et contrôle des concessions hydroélectriques :

Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau  hydroélectricité  nature,
Mme Marie-Hélène GRAVIER, chef de service eau hydroélectricité et nature déléguée, à l’effet de signer tous actes liés
à la gestion et au contrôle des concessions hydroélectriques, et de la concession pour l’aménagement du fleuve Rhône.
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Christophe  DEBLANC  et  Mme  Marie-Hélène  GRAVIER  la  même
subdélégation pourra être exercée par :
-  Mmes Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service, chef de pôle police de l’eau et hydroélectricité et
Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe au chef de pôle, M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service,
chef de pôle politique de l’eau, ainsi que M. Cyril BOURG, M. Maxime BERTEAU, Mmes Marie-Hélène VILLÉ,
Béatrice  ALLEMAND  et  Claire  ANXIONNAZ,  chargés  de  mission  concessions  hydroélectriques,  M.  Jean-Luc
BARRIER, délégué au chef de pôle ouvrages hydrauliques, service prévention des risques naturels et hydrauliques,
-  MM.  Stéphane  ALLOUCH,  Philippe  DELORT,  Christian  BEAU,  Dominique  LENNE,  Philippe  LIABEUF  et
Mme Joëlle GORON, ingénieurs contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques.

2.4. Mines, après-mines, carrières et stockages souterrains :

Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau  hydroélectricité  nature,
Mme Marie-Hélène GRAVIER, chef de service eau hydroélectricité et nature déléguée, à M. Sébastien VIENOT, chef
du service prévention des risques industriels, air climat énergie, M. Jean-François BOSSUAT, chef de service prévention
des risques industriels, air climat énergie délégué, à l’effet de signer :

- tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des autorisations techniques et  tous actes relatifs aux contrôles
techniques et administratifs des installations en exploitation,
- tous actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de titres miniers prévus par le décret n°2006-648 du
2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain, à l’exception des actes liés à la procédure
d’enquête publique.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DEBLANC, Mme Marie-Hélène GRAVIER, MM. Sébastien
VIENOT, Jean-François BOSSUAT, la même subdélégation pourra être  exercée,  dans leurs domaines respectifs de
compétence, par les agents suivants :
-  Mmes Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service eau hydroélectricité et nature, chef de pôle police de l’eau
et hydroélectricité, Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe au chef de pôle, M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au
chef de service, chef de pôle politique de l’eau et Marguerite MUHLHAUS, chargée de mission géothermie ;
-  M. Bertrand DURIN, chef de pôle climat air énergie, service prévention des risques industriels, climat air énergie ;
- Mmes Ghislaine GUIMONT, chef de pôle climat, air énergie, Carole CHRISTOPHE, chef d’unité sol et sous-sol,
Lysiane JACQUEMOUX, chargée de mission après mines, exploitations souterraines, titres miniers et inspection du
travail, Elodie CONAN, chargée de mission carrières, planification carrières et déchets et Agnès CHERREY, chargée de
mission carrières ISDI, référent inspection du travail, M. Dominique NIEMIEC, chargé de mission mine/après mine et
stériles  miniers,  unité  interdépartementale  du  Cantal,  Allier,  Puy-de-Dôme,  M.  Alexandre  CLAMENS,  chargé  de
mission après mines, stockages souterrains;
- M. Christophe MERLIN, chef de l’unité interdépartementale Cantal-Allier-Puy-de-Dôme, MM. Pierre VINCHES,
délégué au chef de l’unité, Lionel LABEILLE, adjoint au chef de l’unité.
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2.5. Transports de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques par canalisations, distribution et utilisation du
gaz, équipements sous pression :

Subdélégation de signature est donnée à M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, air
climat énergie, M. Jean-François BOSSUAT, chef de service délégué, à l’effet de signer :
- tous actes relatifs aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages de transport de gaz, d’hydrocarbures et de
produits chimiques par canalisations ;
- tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des dossiers de canalisations de transport prévu par le code de
l’environnement, à l’exception des actes liés à la procédure publique ou de DUP ;
- tous actes relatifs au contrôle technique et administratif des ouvrages de distribution et d’utilisation du gaz ;
- tous actes relatifs à l’approbation, à la mise en service et au contrôle des équipements sous pression ;
- tous actes relatifs à la délégation des opérations de contrôle dans le domaine des équipements sous pression ;
- tous actes relatifs à la reconnaissance des services Inspection dans le domaine des équipements sous pression.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Sébastien VIENOT et Jean-François BOSSUAT, la même subdélégation
pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

-  Mme  Ghislaine  GUIMONT,  chef  de  pôle  risques  technologiques  mines  et  carrières,  Mme Christine  RAHUEL,
M. François MEYER, chargés de mission appareils à pression–canalisations, M. Pierre FAY, chef d’unité appareils à
pression–canalisations,  M. Patrick FUCHS, chargé de mission canalisations-référent de la coordination inter-région
canalisations, MM. Emmanuel DONNAINT, Daniel BOUZIAT, Rémi MORGE, chargés de mission canalisations ;

- MM. Christophe MERLIN, chef de l’unité interdépartementale Cantal-Allier-Puy-de-Dôme, Pierre VINCHES, délégué
au chef de l’unité et Lionel LABEILLE, adjoint au chef de l’unité.

2.6. Installations classées, explosifs et déchets :

Subdélégation de signature est donnée à M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, air
climat énergie, M. Jean-François BOSSUAT, chef de service délégué, à l’effet de signer :
– toutes demandes de modification ou de complément de dossiers de demande d’autorisation ;
– tous actes relatifs au contrôle en exploitation des installations classées ;
– tous  actes  relatifs  aux  contrôles  techniques  et  administratifs  des  installations  en  exploitation  concernant  les
explosifs ;
– toutes décisions relatives à l’importation ou l’exportation des déchets ;
– tout acte relatif aux plans de surveillance de gaz à effet de serre : vérification et acceptation des plans tels que prévus
aux II et III de l’arrêté ministériel du 31 octobre 2012.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Sébastien VIENOT et Jean-François BOSSUAT, la même délégation
pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
– Mmes Ghislaine GUIMONT, chef de pôle risques technologiques, mines et carrières, M. Thomas DEVILLERS, chef
d’unité risques accidentels, Mmes Cathy DAY et Gwenaëlle BUISSON,  MM. Emmanuel BERNE, Pierre PLICHON,
Stéphane  PAGNON,  Ulrich  JACQUEMARD  et  Yann  CATILLON,  chargés  de  mission  risques  accidentels  et
M. Alexandre CLAMENS, chargé de mission après mines, stockages souterrains ;
– MM. Yves-Marie  VASSEUR,  chef  de  pôle  risques  chroniques,  santé  et  environnement,  Gérard  CARTAILLAC,
adjoint au chef de pôle et chef d’unité déchets, eau, sites et sols pollués, Mme Élodie MARCHAND, chargée de mission
produits chimiques, Mme Claire DEBAYLE, MM. Samuel GIRAUD et Frédérick VIGUIER, chargés de mission sites et
sols  pollués,  M.  Yves  EPRINCHARD,  chef  d’unité  installations  classées  air,  santé,  environnement,  Mme Caroline
IBORRA,  chargée  de  mission  air,  Mmes  Aurélie  BARAER,  chargée  de  mission  déchets,  Delphine  CROIZE-
POURCELET,  chargée  de  mission eau  et  Mmes Dominique  BAURES chargée  de  mission santé-environnement  et
Andrea LAMBERT, chargée de mission eau-déchets ;
– M. Christophe MERLIN, chef de l’unité interdépartementale Cantal-Allier-Puy-de-Dôme, M. Lionel LABEILLE,
adjoint au chef de l’unité et M. Pierre VINCHES, chef de l’unité interdépartementale délégué dans le Cantal.
– En cas d’absence ou d’empêchement du chef d’unité interdépartementale, la même subdélégation pourra être exercée
dans leurs domaines respectifs de compétence par les agents suivants :  M. Régis BABEL, Mmes Flora CAMPS et
Audrey MATHIEUX,  MM.  Sébastien  MATHIEUX,  Maurice  OGHEARD,  Daniel  PANNEFIEU,  Christian  SAINT-
MAURICE, Mme Sophie SEYTRE-DUPECHER, MM. Gilles SIMON, Yann THIEBAUT et Pierre VINCHES, délégué
au chef de l’unité interdépartementale Cantal, Allier, Puy-de-Dôme.

2.7. Véhicules :

Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  Mme Cendrine  PIERRE,  chef  du  service  réglementation  et  contrôle  des
transports et des véhicules, et M. Laurent ALBERT, chef de service déléguée, à l’effet de signer :
– tous actes relatifs à la réception, à l’homologation et au contrôle des véhicules et des matériels de transport  de
marchandises dangereuses ;
– toutes délivrances ou retraits des autorisations de mise en circulation de véhicules ;
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– tous actes relatifs au contrôle technique périodique des véhicules (agrément des contrôleurs et  des installations,
récépissé  de  déclaration,  avertissement,  organisation des  réunions contradictoires)  à  l’exception  des  suspensions et
retraits d’agrément.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cendrine PIERRE et de M. Laurent ALBERT, la même délégation pourra
être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
– M. Frédéric  EVESQUE,  chef  de  pôle  contrôle  secteur  Est, Mme Myriam LAURENT-BROUTY,  chef  de  pôle
réglementation secteur Est, Mme Estelle POUTOU, chef du pôle contrôle et réglementation secteur Ouest, MM. Denis
MONTES, chef d’unité contrôle technique des véhicules,  Vincent THIBAUT, Nicolas MAGNE, chargés d’activités
véhicules, Mme Françoise BARNIER, chargée de mission ;
– M. Christophe MERLIN, chef de l’unité interdépartementale Puy-de-Dôme-Allier-Cantal.
En cas d’absence ou d’empêchement du chef de l’unité interdépartementale, la même délégation pourra être exercée,
dans leur domaine de compétence, par MM. Lionel LABEILLE, adjoint au chef de l’unité, référent risques accidentels,
et Maurice OGHEARD, coordinateur équipe–inspecteur des ICPE, correspondant ESP et M. Pierre VINCHES, délégué
au chef de l’unité interdépartementale Cantal, Allier, Puy-de-Dôme.

2.8. Préservation des espèces de faune et de flore et des milieux naturels :

Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau  hydroélectricité  nature,
Mme Marie-Hélène GRAVIER, chef de service eau hydroélectricité et nature déléguée,  MM. Julien MESTRALLET,
chef de pôle préservation des milieux et des espèces, Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service, chef de
pôle politique de l’eau et Arnaud PIEL, chef de pôle politique de la nature, Mme Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au
chef de service, chef de pôle police de l’eau et hydroélectricité à l’effet de signer :

- tous les actes et décisions relatifs :
• à la détention et à l’utilisation d’écaille de tortues marines des espèces Eretmochelys imbricata et Chelonia
mydas, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ;
• à la détention et à l’utilisation d’ivoire d’éléphant, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont
composés ;
• au transport de spécimens d’espèces animales qui sont simultanément inscrites dans les annexes du règlement
(CE) n°338/97 sus-visé et protégées au niveau national par les arrêtés pris pour l’application des articles L.411-1
et L.411-2 du code de l’environnement ;

- toutes les autorisations accordées en application de la convention sur le commerce international des espèces de faune et
de flore menacées d’extinction et des règlements communautaires correspondants (CITES- convention sur le commerce
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction) ;

-  tous les  actes  de  procédure  nécessaires  à  l’instruction  des  dossiers  de  demande  de  dérogation  aux  interdictions
mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article L.411-1 du code de l’environnement relatif à la conservation d’espèces de faune
et de flore protégées et de leurs habitats naturels ;

-  tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux modifiant l’état ou l’aspect
d’une réserve naturelle nationale au titre de l’article L.332-9 du code de l’environnement, à l’exception de la décision
d’octroi ou de refus de l’autorisation ;

- tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux ou d’activités ne modifiant
pas  l’état  ou  l’aspect  d’une  réserve  naturelle  nationale,  à  l’exception  de  la  décision  d’octroi  ou  de  refus  de
l’autorisation .

2.9. Pénétration dans les propriétés privées à des fins d’inventaires du patrimoine naturel :

Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau  hydroélectricité  nature,
Mme Marie-Hélène  GRAVIER,  chef  de  service  eau  hydroélectricité  et  nature  déléguée,  MM. Dominique
BARTHELEMY, adjoint  au chef  de service,  chef  de  pôle politique de  l’eau,  Julien MESTRALLET,  chef  de pôle
préservation des milieux et des espèces, Mme Carine PAGLIARI-THIBERT, adjointe au chef de pôle, M.  Arnaud PIEL,
chef de pôle politique de la nature et Mme Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service, chef de pôle police de
l’eau et hydroélectricité, à l’effet de signer les autorisations de pénétrer sur les propriétés privées dans le cadre des
inventaires du patrimoine naturel de l’article L 411-5 du code de l’environnement.

2.10. Police de l’environnement :

Subdélégation est  accordée,  selon  leurs  attributions respectives,  à  M.  Christophe DEBLANC,  chef  du  service  eau
hydroélectricité  nature, Mme Marie-Hélène  GRAVIER,  chef  de  service  eau  hydroélectricité  et  nature  déléguée,  à
M. Sébastien  VIENOT,  chef  du  service  prévention  des  risques  industriels,  air  climat  énergie,  M.  Jean-François
BOSSUAT, chef de service prévention des risques industriels, air climat énergie délégué, M. Fabrice GRAVIER, chef du
service mobilité aménagement paysages et M. Olivier PETIOT, chef de service délégué, à l’effet de signer :
– tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police administrative de
l’environnement, conformément au titre VII-Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions du livre 1
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du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant mise en demeure et de la décision portant sanctions
administratives.
– tous  documents  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  la  procédure  de  police  judiciaire  de  l’environnement,
conformément au titre  VII-Dispositions communes relatives  aux contrôles  et  aux sanctions-  du livre 1 du code de
l'environnement.
En cas d’absence ou d’empêchement de ces chefs de service, la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs
domaines respectifs de compétences, par :
- Mme Carole EVELLIN-MONTAGNE, chef de pôle stratégie animation et M. Christophe BALLET-BAZ, délégué au
chef de pôle ;
- MM. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service eau hydroélectricité et nature, chef de pôle politique de
l’eau, Arnaud PIEL, chef de pôle politique de la nature, Julien MESTRALLET, chef de pôle préservation des milieux et
des espèces, Mmes Carine PAGLIARI-THIBERT, adjointe au chef de pôle préservation des milieux et des espèces,
Emmanuelle  ISSARTEL,  adjointe  au  chef  de  service,  chef  de  pôle  police  de  l’eau  et  hydroélectricité,  Isabelle
CHARLEMAGNE, adjointe au chef de pôle ;
-  M.  Cyril  BOURG,  Mmes  Marie-Hélène  VILLE  et  Béatrice  ALLEMAND,  chargés  de  mission  concessions
hydroélectriques ;
- Mmes Cécile PEYRE, chargée de mission coordination police et appui juridique, Danièle FOURNIER, chargée de
mission  biodiversité,  Camille  DAVAL,  chargée  de  mission  biodiversité,  hydroélectricité,  observatoire  montagne,
Marianne GIRON, chargée de mission biodiversité, référent RNN montagnes et carrières, Monique BOUVIER, chargée
de  mission  espèces  protégées  scientifiques,  MM.  Marc  CHATELAIN,  chef  de  projet  espèces  protégées,  Mathieu
METRAL, chef de l’unité loup, Fabien POIRIE, chargé de mission biodiversité, référent ZAC, Xavier BLANCHOT,
chargé de mission biodiversité, référent énergie renouvelable, suivi axe fluvial Rhône et Romain BRIET, chargé de
mission  biodiversité,  réserves  fluviales,  référent  création  aires  protégées  et  coordination  réserves  et  M.  Cédric
CLAUDE, chargé de mission biodiversité ;
- Mme Mallorie SOURIE, chargée de mission PNA et espèces protégées, MM. David HAPPE, chargé de mission flore
et  connaissance  et  espèces  invasives  et  Sylvain MARSY, chef  de  projet  pilotage  technique  et  scientifique  N2000/
référent forêt.

2.11. Inspection du travail dans les carrières

Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe MERLIN, chef de l’unité interdépartementale Cantal – Allier –
Puy-de-Dôme pour les décisions concernant l’application du Décret n°80-331 du 7 mai 1980 portant règlement général
des industries extractives.

En cas d’absence ou d’empêchement, la même subdélégation pourra être exercée par M. Lionel LABEILLE, adjoint au
chef de l’unité ou M. Pierre VINCHES, délégué au chef de l’unité.

ARTICLE 3 :
L’arrêté  antérieur en date du 2 octobre 2017 portant  subdélégation de  signature aux agents de la DREAL pour le
département du Cantal est abrogé.

ARTICLE 4 :
Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-
Alpes est chargée de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

fait à Lyon, le 29 janvier 2018

pour le préfet et par délégation,
la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Signé

Françoise NOARS
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations

ARRÊTÉ PREFECTORAL n° 18-SPAE-006

attribuant l'habilitation sanitaire à Madame ROMANOS Lola

Madame le Préfet du Cantal, 
Chevalier de l'ordre national du mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L.  203-7, L. 223-
6, R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33,

VU le  décret  n°  80-516 du 4 juillet  1980 et  le  décret  2003-768 du 1er août  2003,  relatif  à 
l’exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux,

VU le  décret  n°  2004.374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment 
son article 43,

VU le décret  de Monsieur  le Président  de la République en date du  13 octobre 2016 portant 
nomination de Madame Isabelle SIMA en qualité de Préfet du Cantal,

VU l’arrêté ministériel du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire,

VU  l’arrêté  du premier  Ministre  en date  du 21 décembre  2015 nommant  Madame Véronique 
LAGNEAU, directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du 
Cantal,

VU l’arrêté du premier Ministre en date du 13 février 2017 nommant Monsieur Antoine MAILLARD, 
directeur  départemental  Adjoint  de la  cohésion sociale  et  de la protection  des populations  du 
Cantal,

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-1154 du 2 octobre 2017 portant délégation de signature à Madame 
Véronique LAGNEAU, directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des 
populations du Cantal,

Vu la demande présentée par Madame ROMANOS Lola née le 10 décembre 1991 et domiciliée 
professionnellement à la clinique vétérinaire de la Haute Auvergne – ZAC Montplain – Allauzier – 
15100 ST FLOUR,

Considérant  que  Madame  ROMANOS  Lola remplit  les  conditions  permettant l'attribution  de 
l'habilitation sanitaire ;

SUR  proposition de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des 
populations du Cantal.

ARRÊTE

Article 1er

L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé 
est  attribuée  pour  une durée  de cinq  ans  à  Madame  ROMANOS Lola, docteur  vétérinaire 
administrativement domicilié à la clinique vétérinaire de la Haute Auvergne – ZAC Montplain – 
Allauzier – 15100 ST FLOUR.
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Article 2 

Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable  par  période  de  cinq  années  tacitement  reconduites  sous  réserve  pour  le 
vétérinaire sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de 
son domicile professionnel administratif,  du respect de ses obligations de formation continue 
prévues à l'article R. 203-12 du code susvisé.

Article 3

Madame ROMANOS Lola s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et 
le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de 
lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en 
application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4

Madame  ROMANOS Lola pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice 
pour  la  réalisation  d'opérations  de  police  sanitaire  au  sein  des  lieux  de  détention  ou  des 
établissements  pour  lesquels elle  a été  désignée vétérinaire  sanitaire.  Elle  sera  tenue de 
concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et 
de la pêche maritime.

Article 5

Tout  manquement  ou  faute  commis  dans  l’exercice  de  la  présente  habilitation  sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du 
code rural et de la pêche maritime. 

Article 6
Toute décision relative à ce dossier peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du 
Cantal, d’un recours hiérarchique auprès du ministère concerné, d’un recours contentieux auprès 
du tribunal administratif de Clermont Ferrand dans un délai de deux mois.

Article 7

Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cantal, Madame la Directrice départementale 
de la cohésion sociale et de la protection des populations, sont chargées chacune en ce qui la 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de 
la Préfecture.

A AURILLAC, le 26 janvier 2018

LE PREFET

Pour le Préfet du Cantal et par délégation
La Directrice Départementale

de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Cantal,

Signé

Véronique LAGNEAU
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PRÉFET DU CANTAL

ARRÊTÉ N°2018-125 du 26 janvier 2018
portant modification de l‘ARRÊTÉ N°2017-1481 du 5 décembre 2017

accordant la médaille d’honneur agricole
à l’occasion de la promotion du 1er janvier 2018

Le préfet,

VU le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d'honneur agricole ;

VU le décret 84-1110 du 11 décembre 1984 modifié relatif à l’attribution de la médaille d’honneur agricole ;

VU l'arrêté du 11 décembre 1984 autorisant les préfets, à décerner les médailles d'honneur agricoles ;

VU l’arrêté 2017-1481 du 5 décembre 2017 ;

A R R Ê T E

Article 1 : l’article 3 de l’arrêté N° 2017 – 1481 est modifié comme suit :

 La médaille d’honneur agricole OR est décernée à :

- Madame SARRAILLE Marie-Thérèse
Salariée, Maison Familiale Rurale, SAINT-FLOUR
demeurant à SAINT-FLOUR

Article 5 : Le secrétaire général et le directeur départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
 

Isabelle SIMA

                                                                                                         signé
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PREFET DU CANTAL

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

Arrêté n° 2018-148
portant modification de l’arrêté n°2017-579 du 02 juin 2017 relatif à l'ouverture et à la

clôture de la chasse pour la campagne 2017-2018

Le Préfet du Cantal,
Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le code de l’environnement, livre IV, titre II relatif à la chasse et notamment les articles L 424-2 à L 424-6,
Vu les articles R.424-1 à R.424-9 du code de l'environnement fixant les modalités d'ouverture et de clôture de
la chasse,
Vu le décret n° 2011-611 du 31 mai 2011 relatif aux dates spécifiques de chasse au sanglier en battue,
Vu l’arrêté préfectoral n°2015-1042 du 12 août 2015 portant approbation du Schéma Départemental de
Gestion Cynégétique pour le département du Cantal, en particulier la définition des pays de chasse)

Vu l’arrêté préfectoral 2004-2047 du 23 novembre 2004 modifié fixant les conditions de tir du brocard en été,

Vu l’arrêté préfectoral 2009-0216 du 16 février 2009 réglementant le transport et l'usage des armes de chasse,

Vu l’arrêté préfectoral 2012-110-DDT du 30 mai 2012 modifié portant approbation d’un plan de gestion
cynégétique des populations de cerfs,

Vu l’arrêté préfectoral 2012-111-DDT du 30 mai 2012 portant approbation du plan de gestion cynégétique pour
la perdrix,

Vu l’arrêté préfectoral n°2017-579 du 2 juin 2017 relatif à l’ouverture et à la clôture de la chasse pour la
campagne 2017-2018

Vu le relevé de décision de la réunion du comité de pilotage du pays de chasse « Nord Cantal » réuni le 29
janvier 2018,

Vu le relevé de décision de la réunion du comité de pilotage du pays de chasse « Basse Chataigneraie »
réuni le 29 janvier 2018,

Vu la demande d’extension de la période de chasse au sanglier formulée par les représentants agricoles du
département par courrier en date du 30 janvier 2018,

Vu l’avis favorable de la fédération départementale des chasseurs du Cantal,

Considérant que la population de sangliers présente sur les communes des pays de chasse « Basse
Chataigneraie » et « Nord Cantal » en fin de période d’ouverture de l’espèce est susceptible de perturber
fortement l’équilibre agro-sylvo-cynégétique,

Considérant qu’il y a lieu d’autoriser la chasse au sanglier sur ces secteurs afin de réguler les populations,

Considérant l’urgence à étendre l’ouverture de la chasse aux sangliers ne permettant pas la consultation du
public,

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRETE

ARTICLE 1 : Les périodes d’ouverture de la chasse à tir du sanglier fixée par l’article 1 de l’arrêté préfectoral
n°2017-579 du 2 juin 2017 sont complétées par les dispositions ci-après :

- Pays de chasse de la Basse Chataigneraie : ( communes de Boisset, Calvinet, Cassaniouze, Junhac,
Leynhac, Maurs, Montmurat, Montsalvy, Mourjou, Quezac, Rouziers, Saint-Constant-Fournoules, Saint-
Etienne-de-Maurs, Saint-Julien- de-Toursac, Saint-Santin-de-Maurs, Sansac-Veinazes, Senezergues, Le
Trioulou, Vieillevie)
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ESPECES DE GIBIER
DATES D'OUVERTURE DATES DE CLOTURE

(au soir)
DISPOSITIONS PARTICULIERES

CHASSE A TIR

Gibier sédentaire

Sanglier 1er février 2018 28 février 2018

Chasse uniquement en battue sous
l’autorité du responsable du territoire

Chasse autorisée uniquement les
samedi, lundi ou jeudi(*) .

* : le choix du lundi ou du jeudi est défini par les règlements intérieurs des territoires de chasse.

- Pays de chasse « Nord Cantal » : ( Antignac, Beaulieu, Champs-sur-Tarentaine-Marchal, Chanterelle,
Condat, Lanobre, Lugarde, Marcenet, Marchastel, Menet, La Monsélie, Montboudif, Montgreleix, Riom-es-
Montagnes, Saint-Amandin, Saint-Bonnet-de-Condat, Saint-Etienne-de-Chomeil, Tremouille, Valette, Vebret)

ESPECES DE GIBIER
DATES D'OUVERTURE DATES DE CLOTURE

(au soir)
DISPOSITIONS PARTICULIERES

CHASSE A TIR

Gibier sédentaire

Sanglier 1er février 2018 28 février 2018

Chasse uniquement en battue sous
l’autorité du responsable du territoire

Chasse autorisée les samedi,
dimanche, lundi ou jeudi(*) .

* : le choix du lundi ou du jeudi est défini par les règlements intérieurs des territoires de chasse.

ARTICLE 2 : En complément des dispositions de l’article 4, il est demandé à la fédération départementale des
chasseurs de prendre toutes dispositions afin :

- d’une part, d’assurer l’information de ces nouvelles mesures auprès de l’ensemble des territoires de
chasse,

- d’autre part, de présenter un bilan chiffré de l’efficacité de ces mesures lors de la prochaine réunion de
la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 3 : La contestation du présent arrêté est possible, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication, soit par recours gracieux auprès du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre en charge
de l'environnement, soit par recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand.

ARTICLE 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Cantal, les sous-préfets de Mauriac et de Saint-Flour, les
maires des communes concernées, le directeur départemental des territoires du Cantal, le commandant du
groupement de gendarmerie, le directeur départemental des polices urbaines, le directeur de l’Agence Montagne
d’Auvergne de l’Office National des forêts, le chef du service départemental de l’Office National de la Chasse et
de la Faune Sauvage, les lieutenants de louveterie, les agents assermentés de l’Office national de la chasse et
de la faune sauvage et de l'Office national des forêts, les gardes champêtres et les gardes particuliers
assermentés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans
les communes des deux pays de chasse et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Cantal.

Fait à Aurillac, le 01 février 2018

Pour le Préfet du Cantal et par délégation
Le secrétaire général

Signé
Jean-Philippe AURIGNAC
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PRÉFET DU CANTAL
 Direction  de la Coordination des Politiques Publiques 
 et de l’Appui Territorial 
 Bureau de l’Environnement et de l’Utilité Publique

Arrêté n° 2018 - 0138 du 26 Janvier 2018      
 déclarant d’utilité publique les acquisitions foncières à réaliser par l’Etablissement Public Foncier

SMAF Auvergne, dans le bourg de NEUVEGLISE-SUR-TRUYERE, 
et nécessaires à la réalisation du projet de modernisation et de regroupement de l’école

communale, porté sur le territoire de cette commune. 

Le Préfet du CANTAL, Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code civil, notamment son article 545,

VU le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment ses articles L121-1 à L121-5,

VU le décret n°55-22 du 4 janvier 1955 modifié portant réforme de la publicité foncière et le décret n°55-
1350 du 14 octobre 1955 pris pour son application,

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  Neuvéglise-sur-Truyère  du  24  mai  2017  relative  à
l’engagement de la procédure de déclaration d’utilité publique avec portage par l’Etablissement Public
Foncier -SMAF Auvergne pour le projet  de modernisation et de regroupement de l’école communale,
cette délibération autorisant :
-  l’engagement  d’une  procédure  d’expropriation  pour  les  parcelles  cadastrées  AD  175  et  AD  176
nécessaires au projet,
- l’établissement public foncier SMAF Auvergne à solliciter le préfet en vue de la déclaration d’utilité
publique des acquisitions à réaliser dans le bourg de Neuvéglise-sur-Truyère ;

VU la délibération du conseil d’administration de l’établissement public foncier-SMAF Auvergne du 6
juin  2017  acceptant  de  conduire  la  procédure  de  déclaration  d’utilité  publique  pour  le  projet  de
regroupement  et  de  modernisation  d’école  sur  la  commune  de  Neuvéglise-sur-Truyère  et  donnant
compétence à son directeur pour conduire cette procédure ;

VU le  dossier  produit  par  l’établissement  public  foncier  SMAF  Auvergne,  maître  d’ouvrage  de
l’opération  de modernisation  et  de  regroupement  de l’école  communale, portée  sur  le  territoire  de la
commune de NEUVEGLISE-SUR-TRUYERE, à l’appui de sa demande,

VU l’arrêté préfectoral n°2017-1234 du 23 octobre 2017 prescrivant l’ouverture conjointe :
- de l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique (DUP) des acquisitions d’immeubles à
réaliser  dans  le  cadre  de  l’opération  de  modernisation  et  de  regroupement  de l’école  communale  de
Neuvéglise-sur-Truyère,
- de l’enquête parcellaire,

VU les consultations des services et les avis émis par le Directeur départemental des Territoires le 20
juillet 2017, la Directrice académique des services de l’Education Nationale le 12 juillet 2017 et le Sous-
Préfet de Saint-Flour le 24 juillet 2017,

VU le rapport et les conclusions motivées favorables à l’opération projetée émises le 18 décembre 2017 et
déposées en Préfecture du Cantal le 19 décembre suivant par M. Roger Armand, commissaire-enquêteur
désigné par décision du Tribunal administratif de Clermont-Ferrand,
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CONSIDERANT que l’opération pour lesquelles les acquisitions foncières doivent être réalisées répond
à l’intérêt général,

CONSIDERANT  que l’établissement public foncier SMAF Auvergne n’est pas en mesure de réaliser
l’opération dans des conditions équivalentes sans recourir à l’expropriation,

CONSIDERANT  que les atteintes à la propriété privée, le coût financier et les inconvénients d’ordre
social et économique ne sont pas excessifs au regard de l’intérêt que présente cette opération,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal,

A R R E T E

Article  1 : Sont  déclarées  d’utilité  publique,  au  profit  de  l’Etablissement  Public  Foncier-SMAF
Auvergne, ayant  son siège 65 boulevard François Mitterrand à Clermont-Ferrand,  les acquisitions des
parcelles cadastrées AD175 bâtie (615m2) et AD 176 non bâtie (1838m2), d’une contenance totale de 
2 453 m2, situées sur la commune de Neuvéglise-sur-Truyère, et  nécessaires à la réalisation du projet de
modernisation et de regroupement de l’école communale.
Ce projet consiste à regrouper deux sites actuellement distincts, sur un site unique existant situé en centre-
bourg, en permettant de créer un ensemble scolaire et périscolaire fonctionnel,  avec des conditions de
sécurité et d’accessibilité améliorées. 

Article  2 : L’Etablissement  Public  Foncier-SMAF  Auvergne est  autorisé  à  acquérir  ces  biens
immobiliers, soit à l’amiable, soit par voie d’expropriation.
En  cas  d’expropriations,  celles-ci  devront  être  opérées  dans  le  délai  de  cinq  ans  à  compter  de  la
publication du présent arrêté.

Article  4  : Cet  arrêté sera publié au Recueil  des Actes Administratifs  de l’État  dans le département,
affiché en mairie  de Neuvéglise-sur-Truyère  par les soins du maire, aux lieux habituellement réservés à
cet effet, visibles et accessibles par tout public, pendant une période minimale d’un mois. 

Article 5   : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Cantal dans le
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  ou  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Clermont-Ferrand, dans le même délai.

Article  6  : Le Secrétaire  Général  de  la  préfecture  du Cantal,  L’Etablissement  Public  Foncier-SMAF
Auvergne,  le  Maire  de  Neuvéglise-sur-Truyère,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée, au Sous-préfet de Saint-Flour, à la Directrice
académique  des  services  de  l’Education  Nationale,  au  Directeur  départemental  des  Territoires,  au
président du Tribunal Administratif et au commissaire-enquêteur.

Fait à Aurillac, le 26 janvier 2018
Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général

Signé Jean-Philippe Aurignac

Jean-Philippe AURIGNAC
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